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ARTICLE 45BIS

Apreslapremiere occurrence du mot :

« européenne »,

rédiger ainsi lafindel’ainéa 16 :

«ou territoire dans lesquels les sociétés mentionnées au | a IV exercent une activité. Ces
informations sont publiées en ligne, en format de données ouvertes, gratuites, centralisées et
accessibles au public dans des conditions prévues par un décret en Conseil d Etat ».

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement vise a rendre le reporting proposé totalement opérationnel en I’ étendant a tous les

pays d’ activité des entreprises a |’instar de ce qui existe dga pour les bangues frangaises qui sont
dans |’ obligation de publier des informations dans tous les pays ou €lles sont implantées.
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